
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DÉLIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 24 JUIN 2022 

 
24/06/2022 - 27 

 
Date de la convocation : 17 Juin 2022. Nombre de membres en exercice : 73. Quorum : 25 Présents : 55.Pouvoirs : 14 

 
Le Vendredi 24 Juin 2022 à 18 heures, le Conseil de DOUAISIS AGGLO s’est réuni Salle Europe 1 du 
Parc des Expositions de Douai, sous la présidence de M. Christian POIRET, Président, avec pour 
Secrétaire de séance M. François GUIFFARD. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS :  

M. Bruno VANDEVILLE, M. Alain BOULANGER, M. Freddy KACZMAREK, M. Alain DUPONT, M. Christian 
DORDAIN, Mme Lucie VAILLANT, M. Raphaël AIX, Mme Marylise FENAIN, M. Eric CARNEL, M. Frédéric 
CHEREAU, Mme Agnès DUPUIS, M. Mohamed KHERAKI, Mme Stéphanie STIERNON, M. Hocine MAZY, Mme 
Auriane AIT LASRI, M. Jean-Christophe LECLERCQ, M. Jean-Michel LEROY, M. Yvon SIPIETER, M. Michaël 
DOZIERE, Mme Nora CHERKI, M. Xavier THIERRY, Mme Chantal RYBAK, M. Thibaut FRANCOIS, M. François 
GUIFFARD, M. Laurent KUMOREK, M. Thierry BOURY, M. Gilles BARBIEUX, M. Alain WALLART, M. Michel 
PEDERENCINO, M. Jean-Jacques PEYRAUD, Mme Valérie LOUWYE, Mme Annie GOUPIL-DEREGNAUCOURT, 
M. Jean-Paul COPIN, M. Eric SILVAIN, Mme Maryline LUCAS, M. Romuald SAENEN, M. Jean-Luc HALLE, M. 
Jean-Paul FONTAINE, Mme Nicole MARFIL, M. Bernard GOULOIS, Mme Caroline SANCHEZ, M. Christian 
POIRET, Mme Nicole DESCAMPS, M. Thierry PREIN, Mme Edith BOUREL, M. Alain MENSION, M. Lionel 
COURDAVAULT, Mme Francette DUEZ, M. Pascal GEORGE, M. Christophe DUMONT, M. Didier CARREZ, Mme 
Stéphanie CARAMOUR, M. Dimitri WIDIEZ, M. Patrick MERCIER, M. Karim BACHIRI. 
 
EXCUSÉS AYANT DONNÉ POUVOIR : 

Mme Nadine MORTELETTE (pouvoir à Mme Edith BOUREL), M. Claude HEGO (pouvoir à Mme Marylise FENAIN), 
Mme Avida OULAHCENE (pouvoir à M. Frédéric CHEREAU), Mme Jamila MEKKI (pouvoir à M. Hocine MAZY), 
Mme Nathalie APERS (pouvoir à M. Frédéric CHEREAU), M. Lionel BLASSEL (pouvoir à M. Jean-Luc HALLE), M. 
Francis FUSTIN (pouvoir à M. Raphaël AIX), M. David WESMAEL (pouvoir à M. Christophe DUMONT), Mme Marie-
Josée DELATTRE (pouvoir à Mme Stéphanie CARAMOUR), Mme Joselyne GEMZA (pouvoir à M. Dimitri WIDIEZ), 
M. Henri JARUGA (pouvoir à M. Didier CARREZ), Mme Jocelyne CHARLET (pouvoir à M. Bruno VANDEVILLE), 
M. Jacques MICHON (pouvoir à M. Freddy KACZMAREK)., Mme Coline CRAEYE (pouvoir à M. Xavier THIERRY). 
 
EXCUSÉS : 

M. Christophe CHARLES, Mme Mathilde GUILAIN-DESMONS, M. Jean-Michel SZATNY, Mme Estelle MOUY, 
 
ASSISTAIENT ÉGALEMENT A LA RÉUNION : 

Mme Catherine BLOT, Directeur Général des Services, M. Guy GEVAERT, Directeur Juridique, M. François 
LAURENT, Directeur pôle Pilotage et Solidarités, M. Luc BERNARD, Directeur de l’Archéologie Préventive, M. 
Arnaud HOUTTEMANE, Directeur des Déchets, Mme Claire GOLSE, Directrice Cohésion Sociale-Habitat, Mme 
Myriam STANISLAWIAK, Directrice des Ressources Humaines, Mme Sandrine DANSETTE, Directrice du 

Développement Economique, M. David FRANCOIS, Directeur des Espaces Naturels, M. Aurélien BEHAGUE, 
Directeur Cycle de l’Eau, Mme Marion POIRET, Directrice de la Communication, Mme Daisy VINCENT, 

Directrice pôle Aménagement, M. Pascal DHAUSSY, pour le Service Technologies Information. 
 

 
 
 
 

9 – Cohésion sociale 

 
9.2 – Actions cofinancées dans le cadre du Fonds Interministériel de Prévention 
de la Délinquance (FIPD) – Réponse à l’appel à projets 2022 
 
 

 
 
 



 
 
 
Le fonds interministériel de prévention de la délinquance (FIPD) a vocation à financer 
des actions en adéquation avec les orientations prioritaires de la politique de prévention 
de la délinquance.  
 
La stratégie nationale de prévention de la délinquance fixe les orientations prioritaires sur cette 
période, au moyen de trois programmes d’actions ciblées sur :  

- les jeunes exposés à la délinquance, avec une approche de suivi individualisé ;  

- la prévention des violences faites aux femmes et des violences intrafamiliales, ainsi que l’aide 

aux victimes ;  

- l’amélioration de la tranquillité publique (vidéo protection, faisant l’objet d’une procédure 

distincte).  

Dans le cadre de l’appel à projets FIPD 2022, quatorze actions ont été déposées auprès des 
services de la Préfecture toute retenues à des taux de financement variables par les services 
de l’Etat dont trois sollicitant un cofinancement de Douaisis Agglo. 
 
1-Action reconduite « Intervenant social en commissariat sur le Douaisis » - SERVICE 
DE CONTROLE JUDICIAIRE ET D'ENQUETES (SCJE):  
 
Ce projet triennal vise à employer à temps plein, un travailleur social dédié au commissariat 
de police de Douai. Il aura pour mission d'accueillir, d'accompagner et d'évaluer toutes 
personnes orientées par les unités de police, représentant une situation sociale problématique, 
afin d'apporter un éclairage et une orientation adéquate. Le travailleur social participe avec les 
équipes de la police nationale, à l'accueil, à l'écoute et à l'accompagnement des personnes, 
majeures ou mineures, victimes d'infractions, auteurs ou tiers. Les missions du travailleur 
social sont prioritairement tournées vers l'aide aux personnes ou à la famille et excluent tout 
acte de police administrative ou judiciaire. En 2021 les intervenants sociaux ont accompagné 
229 bénéficiaires sur Douaisis agglo dont 77% de femmes 95% d’entre eux étaient victimes et 
5% des mis en cause. 
 
Objectifs : 

 Accompagner qualitativement toutes personnes en détresse afin de traiter et/ou prévenir la 
récidive et/ou les conséquences sociales sur les victimes 

 Entretenir et développer des liens avec l'ensemble des partenaires du territoire 

 Participer à la lutte contre les violences intrafamiliales 
 
Coût de l’action déposée : 42 883 € Cout de l’action retenue par l’état : 40 577 € 

 La Préfecture subventionne cette action à hauteur de : 32 000 € 

 Sollicitation de Douaisis Agglo à hauteur de : 7 255 €  

 Autre subvention : 1 322 € 
 
2-Action reconduite « Éloignement des auteurs de violences conjugales et/ou 
intrafamiliales » - SIJADIS  
 
L’action financée depuis 2018 consiste à placer et accueillir toute personne faisant l’objet d’une 
décision judiciaire d’éloignement préventif dans le cadre de la gestion du traitement des 
violences intrafamiliales. Cet accueil prendra une dimension semi-collective au sens où les 
résidents seront logés dans les chambres personnelles tout en bénéficiant d’un cadre collectif 
(cuisine collective, lieu de vie ou espace commun). 
 
 



 
 
 
L’encadrement des personnes accueillies sera réalisé par deux personnels recrutées sur la 
base d’un temps partiel en horaire de jour et plus spécifiquement dans les créneaux du matin, 
midi et début de soirée. Un règlement intérieur très strict s’imposera à chaque résidant, objet 
même du contrat le liant à la structure dès la décision prise par la juridiction.  
 
Objectifs : 
 Pérennisation des dispositifs concernant l’éloignement préventif des auteurs de violences 
conjugales et/ou intrafamiliales sur le ressort juridictionnel de Douai en adéquation avec la loi 
du 4 Avril 2006 ;  

 Mise à disposition d’un encadrement socioéducatif des résidents ;  

 Mise en place d’une structure d’accueil de type semi collective.  
 
En 2021 cette action a été impactée par le COVID. Au total ce sont 20 personnes qui ont été 
accueillies et suivies dans le logement d’urgence soit un taux d’occupations de 65% contre 
75% pour l’année précédente. La durée moyenne du séjour a été de deux mois afin de 
préparer les conditions de sortie. 14 personnes étaient sous contrôle judiciaire et 5 autres sous 
mesures d’éloignement du domicile.  
 
Coût de l’action : 32 676 €  
 La Préfecture subventionne cette action à hauteur de : 14 588 € 

 Sollicitation de Douaisis Agglo à hauteur de : 14 588 €  

 Autres subventions : 3 500 € 
 
3- Action nouvelle- Ateliers expression philo et citoyenne en milieu scolaire, lutte contre 
les discriminations - SEVE  
 
SEVE est une association de promotion de l’expression citoyenne et philosophique 
s’adressant prioritairement aux enfants de 6 à 10 ans et aux collégiens. Cette association 
intervient pour la deuxième année sur le territoire dans le cadre de la politique de la ville et 
pour la seconde année également dans le cadre du FIPD pour laquelle elle sollicite Douaisis 
Agglo depuis cette année.   
L’ensemble des structures d’accueil sont satisfaites de l’impact de ces échanges sur le bien-
être et la qualité d’écoute construite avec les enfants sur des thèmes abordés comme l’amitié, 
la tolérance, la famille, la joie ou la guerre.  
L’intervention FIPD de 2021-2022 s’est concentrée sur une école de Flers en Escrebieux, trois 
écoles de Waziers et deux écoles de Douai. Les établissements ciblés ont été identifiés en 
partenariat avec l’Education Nationale. Le projet FIPD est déposé à l’échelle départementale.   
 
Objectifs :   

 Mise en place en animation de 15 ateliers de 10 séances auprès d’enfants de 6 à 10 ans 
dans les écoles du territoire.  

 En partenariat avec ses structures dans lesquelles seront formés des référents qui pourront 
réaliser la co-animation  
 
Cout global: 14 250 € 

 La Préfecture subventionne cette action à hauteur de : 8 281 € 

 Sollicitation de Douaisis Agglo à hauteur de : 5 969 €  
 
 
 
 



 
 
Les porteurs des actions financées seront soumis à l’obligation d’effectuer une réunion de suivi 
avec les partenaires financeurs.  
 
Le montant total de participation de Douaisis Agglo au titre du FIPD est de 27 812 € pour cet 
appel à projet 2022 au côté de la préfecture sur les trois actions précitées.   
 
 
Il vous est proposé, après avis favorable du bureau :  

- d’approuver les participations financières de Douaisis Agglo pour les actions à retenir 
dans le cadre du présent appel à projets sous réserve du cofinancement  de l’état au titre du 
FIPD, 

- d’autoriser le Président ou son représentant délégué à signer tous les documents 
relatifs à la mise en œuvre des projets de la SCJE, du SIJADIS et de l’association SEVE. 
 
 
 

 
Adopté à l’unanimité des suffrages exprimés.  
Le Président de DOUAISIS AGGLO certifie sous sa responsabilité 
le caractère exécutoire du présent acte. LE PRESIDENT, 

  
Affiché le   30/06/2022 

Réceptionné en sous-préfecture le 30/06/2022 

 
Identifiant de télétransmission 

059-200044618-20220624-24-06-2022-27-DE Christian POIRET 

  


